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TEXTES DE RÉFÉRENCE 
Droit à l’interprétation et à la traduction dans la procédure pénale. 
 
 

 
Directive 2010/64/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 

relative au droit à l'interprétation et à la traduction dans le cadre des procédures pénales 
 

 
Article 2 
 
Droit à l'interprétation 
 
1. Les États membres veillent à ce que les suspects ou les personnes poursuivies, qui ne parlent ou ne 
comprennent pas la langue de la procédure pénale concernée se voient offrir sans délai l'assistance d'un 
interprète durant cette procédure pénale devant les services d'enquête et les autorités judiciaires, y 
compris durant les interrogatoires menés par la police, toutes les audiences et les éventuelles audiences 
intermédiaires requises. 
 
2. Si cela est nécessaire pour garantir le caractère équitable de la procédure, les États membres veillent à 
la mise à disposition d'un interprète lors des communications entre les suspects ou les personnes 
poursuivies et leur conseil juridique ayant un lien direct avec tout interrogatoire ou toute audience 
pendant la procédure, ou en cas d'introduction d'un recours ou d'autres démenties dans le cadre de la 
procédure. 
 
3. Le droit à l'Interprétation visé aux paragraphes 1 et 2 comprend l'assistance appropriée apportée aux 
personnes présentant des troubles de l’audition ou de la parole. 
 
4.  Les  Etats  membres  veillent  à  la  mise  en  place  d'une  procédure  ou  d'un  mécanisme  permettant  de  
vérifier si les suspects ou les personnes poursuivies parlent et comprennent la langue de la procédure 
pénale et s'ils ont besoin de l'assistance d'un interprète. 
 
5. Les États membres veillent à ce que, conformément aux procédures prévues par le droit national, les 
suspects ou les personnes poursuivies aient le droit de contester la décision concluant qu'une 
interprétation n'est pas nécessaire et, lorsque ce service a été offert, ta possibilité de se plaindre de ce que 
te qualité de l'interprétation est insuffisante pour garantir te caractère équitable de la procédure. 
 
6. Le cas échéant. Il est possible de recourir à des moyens techniques de communication tels que la 
Visioconférence, le téléphone ou l'internet, sauf si la présence physique de l'interprète est requise pour 
garantir le caractère équitable de la procédure. 
 
7. Dans les procédures relatives â l'exécution d'un mandat d'arrêt européen, l'État membre d'exécution 
veille à ce que ses autorités compétentes fournissent aux personnes visées par une telle procédure qui ne 
parient pas ou ne comprennent pas la langue de celle-ci l'assistance d'un interprète conformément au 
présent article. 
 
8. L'interprétation prévue par le présent article est d'une qualité suffisante pour garantir le caractère 
équitable de la procédure, notamment en veillant à ce que les suspects ou les personnes poursuivies aient 
connaissance des faits qui leur sont reprochés et soient en mesure d’exercer leurs droits de défense. 
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Article 3 
 
Droit à la traduction des documents essentiels 
 
1.  Les États membres veillent à ce que les suspects ou les personnes poursuivies qui ne comprennent 
pas la langue de la procédure pénale concernée bénéficient, dans un délai raisonnable, de la traduction 
écrite de tous les documents essentiels pour leur permettre d'exercer leurs droits de défense et pour 
garantir le caractère équitable de la procédure. 
 
2. Parmi ces documents essentiels figurent toute décision privative de liberté, toutes charges ou tout acte 
d'accusation, et tout Jugement. 
 
3. Les autorités compétentes décident cas par cas si tout autre document est essentiel. Les suspects ou les 
personnes poursuivies, ou leur conseil Juridique, peuvent présenter une demande motivée à cet effet. 
 
4. Il n'est pas obligatoire de traduire les passages des documents essentiels qui ne sont pas pertinents 
pour permettre aux suspects ou aux personnes poursuivies d'avoir connaissance des faits qui leur sont 
reprochés. 
 
5. les États membres veillent à ce que, conformément aux procédures prévues par le droit national, les 
suspects ou les personnes poursuivies aient le droit de contester la décision concluant à l'inutilité de 
traduire des documents ou des passages de ces documents et que, lorsqu'une traduction est fournie, ils 
aient  la  possibilité  de  se  plaindre  de  ce  que  la  qualité  de  la  traduction  ne  permet  pas  de  garantir  le  
caractère équitable de la procédure. 
 
6. Dans les procédures relatives à l'exécution d'un mandat d'arrêt européen, l'État membre d'exécution 
veille à ce que ses autorités compétentes fournissent à toute personne visée par une telle procédure qui 
ne comprend pas la langue dans laquelle le mandat d'arrêt européen est établi, ou dans laquelle il a été 
traduit par l'État membre d'émission, une traduction écrite de celui-ci. 
 
7. À titre d'exception aux règles générales fixées aux paragraphes 1, 2, 3 et 6, une traduction orale ou un 
résumé oral des documents essentiels peuvent être fournis à la place d'une traduction écrite, à condition 
que cette traduction orale ou ce résumé oral ne portent pas atteinte au caractère équitable de la 
procédure. 
 
8. En cas de renonciation au droit à la traduction des documents visés au présent article, les suspects ou 
les personnes poursuivies doivent avoir préalablement été conseillés juridiquement ou informés 
pleinement par tout autre moyen des conséquences de cette renonciation, et celle-ci doit être sans 
équivoque et formulée de plein gré. 
 
9.  La  traduction  prévue  par  le  présent  article  est  d'une  qualité  suffisante  pour  garantir  le  caractère  
équitable de la procédure, notamment en veillant à ce que les suspects ou les personnes poursuivies aient 
connaissance des faits qui leur sont reprochés et soient en mesure d'exercer leurs droits de défense. 
 
Article 4 
 
Frais d'interprétation et de traduction 
 
Les États membres prennent en charge les frais d'interprétation et de traduction résultant de l’application 
des articles 2 et 3 quelle que soit l'issue de la procédure. 
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Article 5 
 
Qualité de l'interprétation et de la traduction 
 
1. Les États membres prennent des mesures concrètes pour assurer que l'interprétation et la traduction 
fournies correspondent à la qualité exigée à l'article 2, paragraphe 8, et à l'article 3, paragraphe 9. 
 
2. Afin de disposer de services d'interprétation et de traduction adéquats et de faciliter un accès efficace 
à ceux-ci, les États membres s'efforcent de dresser un ou plusieurs registres de traducteurs et 
d'interprètes indépendants possédant les qualifications requises. Une fois établis, ces registres sont, le 
cas échéant, mis à la disposition des conseils juridiques et des autorités concernées. 
 
3. Les États membres vaillent à ce que les interprètes et les traducteurs soient tenus de respecter la 
confidentialité de l'interprétation et des traductions fournies au titre de la présente directive. 
 
Article 6 
 
Formation 
 
Sans préjudice de l'indépendance de !a justice ni de la diversité dans l'organisation des ordres judiciaires 
dans l'Union, les États membres demandent aux personnes chargées de la formation des juges, des 
procureurs et du personnel de justice intervenant dans les procédures pénales d'accorder une attention 
particulière aux spécificités de la communication avec l'assistance d'un interprète, afin d'assurer une 
communication efficace et effective. 
 
Article 7 
 
Procédure de constatation 
 
Les États  membres veillent  à  ce que,  lorsqu'un suspect  ou une personne poursuivie  a  fait  l'objet  d'un 
interrogatoire ou d'audiences par les services d'enquête ou l'autorité judiciaire avec l'assistance d'un 
interprète conformément à l’article 2, lorsqu'une traduction orale ou un résumé oral de documents 
essentiels a été fourni en présence de ces services ou de cette autorité conformément à l'article 3, 
paragraphe 7, ou en cas de renonciation de la personne a son droit à la traduction en vertu de l'article 3, 
paragraphe 8, l'existence de ces faits soit consignée conformément à la procédure de constatation prévue 
par la législation de l'État membre concerné.
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LOI n° 2013-711 du 5 août 2013 

portant diverses dispositions d'adaptation dans le domaine de la justice en application du droit de 
l'Union européenne et des engagements internationaux de la France (1) 

 
 
 

CHAPITRE III 
Dispositions portant transposition de la directive 2010/64/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 20 octobre 2010 relative au droit à l'Interprétation et à la traduction 

dans le cadre des procédures pénales 
 
Article 4 
I - Le III de l'article préliminaire du code de procédure pénale est ainsi modifié ;  
1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Si cette personne ne comprend pas la langue française, elle a droit, dans une langue qu'elle comprend 
et jusqu'au terme de la procédure, à l'assistance d'un interprète, y compris pour les entretiens avec son 
avocat ayant un lien direct avec tout interrogatoire ou toute audience, et, sauf renonciation expresse et 
éclairée de sa part, à le traduction des pièces essentielles à l'exercice de sa défense et à la garantie du 
caractère équitable du procès qui doivent, a ce titre, lui être remises du notifiées en application du 
présent code. » ; 
2° A la première phrase du troisième alinéa, les mots : « cette personne » sont remplacés par les mots ; 
« la personne suspectée ou poursuivie ». 
II - Les dispositions générales du titre X du livre V du même code sont complétées par un article 803-5 
ainsi rédigé : 
« Art. 803-5. - Pour l'application du droit d'une personne suspectée ou poursuivie, prévu par le III de 
l'article préliminaire, à un interprète ou à une traduction, il est fait application du présent article. 
«  S'il existe un doute sur la capacité de la personne suspectée ou poursuivie à comprendre la langue 
française, l'autorité qui procède à son audition ou devant laquelle cette personne comparait vérifie que la 
personne parle et comprend cette langue. 
« A titre exceptionnel, il peut être effectué une traduction orale ou un résumé oral des pièces essentielles 
qui doivent lui être remises ou notifiées en application du présent code. »
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Décret n° 2013-958 du 25 octobre 2013 

portant application des dispositions de l'article préliminaire et de l'article 803-5 
du code de procédure pénale relatives au droit à l'interprétation et a la traduction 

 
NOR: JUSD1326325D 

 
 
Objet : mise en œuvre du droit à l'interprétation et à la traduction dans le cadre des procédures pénales. 
  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
 
Notice : le décret complète la transposition de la directive 2010/64/UE du Parlement européen et du 
Conseil, adoptée le 8 octobre 2010, relative au droit, à l’interprétation et à la traduction dans le cadre des 
procédures pénales, opérée par la loi n° 2013-711 du 5 août20l3 portant diverses dispositions 
d'adaptation dans le domaine de la justice en application du droit de l'Union européenne et des 
engagements internationaux de la France. Cette loi a modifié l'article préliminaire du code de procédure 
pénale qui dispose ainsi que si la personne suspectée ou poursuivie ne comprend pas la langue française, 
elle a droit, dans une langue qu'elle comprend et jusqu'au terme de la procédure, à. l'assistance d'un 
interprète, y compris pour les entretiens avec son avocat ayant un lien direct avec tout interrogatoire ou 
toute audience, et, sauf renonciation expresse et éclairée de sa part, à la traduction des pièces essentielles 
à l'exercice de sa défense et à la garantie du caractère équitable du procès qui doivent, à ce titre, lui être; 
remises ou notifiées en application des disposions du code de procédure pénale. La loi a également 
modifié l'article 803-5, qui prévoit que l'autorité qui procède à l'audition d'une personne suspectée ou 
poursuivie, ou devant laquelle cette personne comparaît, vérifie qu'elle parle et comprend le français. A 
titre exceptionnel, il peut être effectué une traduction orale ou un résumé oral des pièces essentielles de 
ta procédure. 
 
Le présent décret précise notamment ce que sont les entretiens avec l'avocat, mentionnés à l'article 
préliminaire, les pièces essentielles de la procédure, les modalités de choix de l'interprète ou du 
traducteur. Il prévoit en outre que les dispositions relatives au droit à un interprète lors des auditions et 
lors des entretiens avec un avocat s'appliquent aux personnes présentant des troubles de la parole ou de 
l'audition. 
 
Références : les dispositions du code de procédure pénale modifiées par le présent décret peuvent être 
consultées, dans leur version résultant de cette modification, sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr ) 
 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, 
 
Vu la directive 2010/64/UE du Parlement européen et du Conseil relative au droit à l'interprétation et à 
la traduction dans le cadre des procédures pénales ; 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles préliminaire, 62, 63-1, 102, 114, 121, 272, 279, 
344, 345, 393,407, 408, 443,535, 695-27, 695-28. 695-30,706-71,803-5, R 155 et D. 48-23 ; 
 
Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, notamment son article R. 111 -1 ; 
 
Vu la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires ; 
 
Vu la loi n° 2013-711 du 5 août 2013 portant diverses dispositions d'adaptation dans le domaine de la 
justice en application du droit de l'Union européenne et des engagements internationaux de la France ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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Vu le décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 relatif aux experts judiciaires : 
 
Vu le décret n° 2005-214 du 3 mars 2005 pris pour l'application de l'article 35 sexies de t'ordonnance n° 
45-2658 du 2 novembre 1945 et relatif aux interprètes traducteurs. 
 
Décrète : 
 
Article 1 
 
Avant l'article D 590 du code de procédure pénale (deuxième partie : Décrets), il est Inséré une division 
ainsi intitulée: 
 
« Chapitre 1er 
« Des transmissions de demandes ou des notifications par un moyen de télécommunication électronique  
 
Article 2 
 
Après l'article D, 593 du même code, il est inséré un chapitre ainsi rédigé : 
 
«Chapitre II 
« Des modalités d'exercice du droit à l'assistance d'un interprète et à la traduction de certaines pièces de 
la procédure 
 
« Art. D. 594.- les modalités d'exercice du droit des personnes suspectées ou poursuivies à l'assistance 
d'un  interprète  et  à  la  traduction  des  pièces  essentielles  à  l'exercice  de  la  défense  prévu  par  l'article  
préliminaire et par l'article 803-5 sont sans préjudice de l'application des dispositions législatives du 
présent code, et notamment de ses articles 62,63-1,102,114,121,272,279.344,393,407, 535, 695-27, 
695-30 et 706-71, précisées par les dispositions du présent chapitre. 
 
« Section 1 
« Modalités d'application des dispositions concernant le droit à un interprète  
 
« Paragraphe 1 
« Droit à l'interprète lors des auditions 
 
« Art. D. 584-1,-Pour l'application de l'article 803-5, si la personne soupçonnée ou poursuivie n'a pas 
demandé à bénéficier de l'assistance d'un interprète mais qu'il existe un doute sur sa capacité à parler ou 
comprendre la langue française, l’autorité qui procède à son audition ou devant laquelle cette personne 
comparait s'assure par tous moyens appropriés qu'elle, parle et comprend cette langue. S'il apparaît que 
la personne ne parle pas ou ne comprend pas la langue française, l'assistance de l'interprète doit 
intervenir sans délai. 
 
« Art. D. 594-2.-SI la personne suspectée ou poursuivie qui fait l'objet d'une audition conteste l'absence 
d'interprète ou la qualité de l'interprétation, elle peut faire des observations qui sont soit mentionnées 
dans le procès-verbal d'audition, d'interrogatoire ou dans les notes d'audience si elles sont faites 
immédiatement, soit versées au dossier de la procédure si elles sont faites ultérieurement. 
 
« Paragraphe 2 
«i Droit à l'interprète lors des entretiens de la personne avec son avocat 
 
« Art. D. 594-3.-Pour l'application de l'article préliminaire, les entretiens avec l'avocat ayant un lien 
direct avec tout interrogatoire ou toute audience, et pour lesquels la personne peut demander â être 
assistée par un interprète, sont les entretiens intervenant, dans les locaux des services d'enquête, des 
juridictions et des établissements pénitentiaires, dans des conditions garantissant la confidentialité de 
l'entretien : 

http://594.-l.es/
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« 1° Au cours de la garde à vue ou de toute mesure privative de liberté dont le régime est, en tout  ou 
partie, défini par renvoi aux dispositions du présent code sur la garde à vue ; 
 
« 2° Préalablement à l'audition par un magistrat ou à la comparution devant une juridiction ; 
 
« 3° Préalablement au dépôt éventuel d'un recours contre une décision juridictionnelle ; 
 
« 4° Préalablement au dépôt éventuel d'une demande de mise en liberté. 
 
« Paragraphe 3  
« Dispositions communes 
 
« Art. D. 594'4.-L'assislance par un interprète peut, le cas échéant, se faire par un moyen de 
télécommunication, conformément aux dispositions de l'avant-dernier alinéa de l'article 7065-71. 
 
« Art. D. 594-5,-Le droit des personnes suspectées ou poursuivies à bénéficier de l'assistance d'un 
interprète en application des dispositions du présent code s'applique également aux personnes présentant 
des troubles de la parole ou de l'audition. 
« Si leur état le justifie, ces personnes sont assistées au cours de l'audition, ainsi que dans le cas prévu 
par l'article D. 594-3, pour leurs entretiens avec leur avocat, par un interprète en langue des signes ou par 
toute personne qualifiée maîtrisant un langage, une méthode ou un dispositif technique permettant de 
communiquer avec elles. 
 
« Section 2 
« Modalités d'application des dispositions concernant la traduction des pièces essentielles à l'exercice de 
la défense 
 
« Art. D. 594-6.-Sans préjudice de la possibilité pour le procureur de la République ou pour la 
Juridiction d'Instruction ou de jugement saisie d'ordonner, d'office ou à la demande de la personne, la 
traduction d'un document considéré comme essentiel à l'exercice de la défense et à la garantie du 
caractère équitable du procès, doivent être traduits en application de l'article préliminaire et de l'article 
803-5 : 
 
« 1° Les décisions de placement en détention provisoire, de prolongation ou de maintien de la détention, 
ou de rejet d'une demande de mise en liberté et les ordres d'incarcération prononcés dans le cadre de 
l'exécution d'un mandat d'arrêt européen ; 
 
« 2° Les décisions de saisine de la juridiction de jugement.; 
 
« 3° Les décisions statuant sur l'action publique et portant condamnation, prononcées ou homologuées 
par une juridiction ; 
 
« 4° Le procès-verbal de première comparution ou de mise en examen supplétive, lorsque la copie en a 
été demandée en application de l'article 114. 
 
« Art, D. 594-7.-La traduction des documents essentiels peut ne porter que sur les passages de ces 
documents qui sont pertinents pour permettre à la personne d'avoir connaissance des faits qui lui sont 
reprochés. 
 
« Les passages pertinents de ces documents sont déterminés, selon le stade de la procédure, par le 
procureur de ta République, par le juge d'instruction ou par la juridiction de jugement saisie. 
 
« Art. D. 594-8,-La traduction doit intervertir dans un délai raisonnable qui permette l'exercice, des 
droits de la défense et tienne compte du nombre et de la complexité des documents à traduire, et de la 
langue dans laquelle ils doivent être traduits. 
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« Art. D. 594-9.-SI, à titre d'exception, la pièce de procédure a fait l'objet d'une traduction orale ou d'un 
résumé oral, conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 803-5, il en est fait mention 
par  procès-verbal  ou  dans  les  notes  d'audiences.  Cette  mention  peut,  le  cas  échéant,  figurer  dans  le  
document lui-même, notamment dans le procès-verbal de convocation prévu par le dernier alinéa de 
l'article 390-1, ou dans le procès-verbal de débat contradictoire préalable à un placement en détention 
provisoire ou à une prolongation de détention provisoire prévu par l'article 145. 
 
« Art. D. 594-10.-Les dispositions de la présente section et celles de l'article préliminaire et de l'article 
803-5 relatives à la traduction ne sont pas applicables aux avis d'amendes forfaitaires et aux avis 
d'amendes  forfaitaires  majorées  remis  ou  adressés  au  contrevenant  en  application  des  articles  529  et  
suivants. 
 
« Section 3 
* Désignation de l'interprète ou du traducteur 
 
« Art. D. S94-11,-Lorsqu'en application des dispositions du présent code un interprète ou; un traducteur 
est requis ou désigné par l’autorité judiciaire compétente, celui-ci est choisi : 
 
« 1° Sur la liste nationale des experts judiciaires dressée par le bureau de la Cour de cassation, ou sur la 
liste des experts judiciaires dressée par chaque cour d'appel ; 
 
« 2° A défaut, sur la liste des interprètes traducteurs prévue par l'article R. 111-1 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
 
« 3° En cas de nécessité, il peut être désigné une personne majeure ne figurant sur aucune de ces listes, 
dès  lors  que  l'interprète  ou  le  traducteur  n'est  pas  choisi  parmi  les  enquêteurs,  les  magistrats  ou  les  
greffiers chargés du dossier, les parties au les témoins. 
 
« Les interprètes ou les traducteurs ne figurant sur aucune des listes mentionnées au 1° ou au 2° prêtent, 
chaque fois qu'ils sont commis, le serment d'apporter leur concours à la justice en leur honneur et leur 
conscience. Leur serment est alors consigné par procès-verbal. 
 
« Les interprètes et les traducteurs sont tenus de respecter la confidentialité de l'Interprétation et des 
traductions fournies. »  
 
Article 3 
Le présent décret est applicable sur l'ensemble du territoire de la République.  
 
Article 4 
La garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerné, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République française,  
 
Fait le 25 octobre 2013. 
 
Jean-Marc Ayrault 
 
Par le Premier ministre : 
La garde des sceaux,  
Ministre de la justice, 
Christiane Taubira  
Le ministre de l'intérieur,  
Manuel Valls 


